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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES**
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), président de la

Commission d’Attribution des Marchés dudit ministère, porte à la connaissance des soumissionnaires à la Manifestation d’intérêt n° 2023-

034M/MEEA/ SG/DMP du 13/04/2023 pour la constitution d’une base de données des prestataires /fournisseurs/consultants du Ministère de

l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) au titre de l’exercice budgétaire 2023, publié dans le Quotidien des Marchés Publics

n° 3608 du 02/05/2023, que les dates de dépôt et de dépouillement initialement prévu pour le 17 mai sont reportées au 31 mai 2023. Les heures

restent inchangées.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM/MEEA                                                                                        

André HIEN
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE                                                                                                                                                                 

C O M M U N I Q U E  N ° 0 0 0 4 6 5  d u  2 2  M a i  2 0 2 3

Appel d’Offres International N° 2023-0024/MEFP/SG/DMP du 30/03/2023 relatif la fourniture, installation, configuration et
mise en service d’équipements et d’outils (systèmes, réseaux, télécoms, sécurité)

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés informe les potentiels candidats intéressés par l’Appel d’Offres ci-dessus référé et publié dans les Quotidiens des
marchés publics N°3590 du jeudi 06 avril 2023, N°3591-3592 du vendredi 07 au lundi 10 avril 2023, et N°3610 du jeudi 04 mai 2023 et sur le
site de la Banque mondiale le 30 mars 2023 et le 03 mai 2023 sous le numéro OP00221431, que suite aux demandes  de clarification reçues
après la réunion préparatoire et la visite de site tenue le jeudi 11 mai 2023, un additif a été apporté au Dossier d’Appel d’Offres.

Tous les potentiels candidats sont invités à retirer cet additif aux adresses et heures ci-après :
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseigne-
ments de l’immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et du Développement, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou
03, 
Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70. Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr, mounitao79@gmail.com ; sekougnienbako@gmail.com et copies
à aminata.ouoba@paif.bf, crespin.kabore@paif.bf  aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30
minutes (Heure de Ouagadougou).

Par ailleurs, il informe que la date limite de remise des plis prévue pour le jeudi 01 juin 2023 est reportée au jeudi 08 juin 2023 à 9
heures au même lieu à savoir :
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de ren-
seignements de l’immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et du Développement, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03.

Le Directeur des Marchés Publics/

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Fonction Publique, du
Travail et de la Protection Sociale porte à la connaissance de l’attributaire du lot1 de l’appel d'Offres Ouvert N°2023-001/MFPTPS/SG/DMP
pour la prestation de pause-café, de pause-café renforcée, petit déjeuner, diner, café en continu au profit du MFPTPS, ST-GVAP, SP-ECFP,
rencontres Gouvernement /Syndicat/Patronat et pour l’organisation des concours session 2023 dont les résultats ont paru dans le quotidien
n°3589 du mercredi 05 avril 2023 page 8, qu’une erreur s’est glissée au niveau du montant maximum attribué.

Au lieu de :
Lot 01 : Prestation de pause déjeuner pour les concours professionnels session 2023
Attributaire : ENAF pour un montant maximum TTC de dix millions neuf cent soixante un mille deux cent vingt-cinq (10 961 225) FCFA
TTC. Le délai d’exécution est l’exercice 2023 et qquatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande.

Lire :
Lot 01 : Prestation de pause déjeuner pour les concours professionnels session 2023
Attributaire : ENAF pour un montant maximum TTC de dix millions neuf cent cinquante-deux mille cent vingt-trois (10 952 123) FCFA
TTC. Le délai d’exécution est l’exercice 2023 et quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande.

Le reste demeure sans changement.

Par ailleurs, il s’excuse auprès de l’attributaire pour tous les désagréments causés. 

Le Directeur des Marchés Publics

Kibagnihi YE
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Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf

MINISTÈRE DES TRANSPORTS DE LA MOBILITÉ URBAINE ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

C O M M U N I Q U E

Le Superviseur Général de la RACGAE, président de la Commission d’Attribution Marchés porte à la connaissance des soumission-
naires de la demande de prix n°2023-003/MTMUSR/SG/RACGAE/SG du 09/05/2023, relative à l’acquisition de fournitures de bureau au profit
de la RACGAE, parue dans la revue des marchés publics N° 3617 du 15 mai 2023, que la procédure est annulée pour insuffisance technique
du dossier.

Par ailleurs, elle sera reprise et publiée incessamment dans la revue des marchés publics.

NB : le reçu d’achat de l’ancien dossier est toujours valable pour obtenir le nouveau dossier.

Il s’excuse des désagréments que pourrait engendrer l’annulation.

Le Superviseur Général,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés.

Hamidou OUEDRAOGO
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 45 à 53

* Marchés de Travaux P. 54 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 55 à 64

Acquisition de consommables biomedicaux
au profit du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B)

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Avis de demande de prix 
N° 2023/006/MSHP/SG/CHU-B/DG du 22 MAI 2023 

Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, du Centre hospitalier universitaire
de Bogodogo (CHU-B).

Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo dont l’identifi-
cation complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de consommables biomedicaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Le montant prévisionnel du budget
est de dix millions (10 000 000) francs CFA TTC

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de consomma-
bles biomedicaux au profit du Centre hospitalier universitaire de
Bogodogo 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire
2023 et dix (10) jours pour chaque ordre de commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics
du CHU-B.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’adresse mentionnée
ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la
Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté
est du Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10
16/17 ; de 7H30 à 16 heures et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable du
CHU-B. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent vingt
mille (220 000) FCFA devront parvenir ou être remises au service des
marchés de fournitures et services du CHU-B, avant le 05/06/2023 à
09 heures 00 minutes.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

 Lassina OUATTARA

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de consommables d’odontologie

Avis de demande de prix à commande N°2023/06/MSHP/SG/CHU-T 
date : 17/05/2023

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T).

Le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de consommables d’odontologie tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures sont en lot unique

Lot unique : Fourniture de consommables d’odontologie.

Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2023 et le délai de livraison ne devrait pas excéder par commande : quar-
ante (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du  Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T).
11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique : Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de TENGANDOGO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49
09 00 Poste 1138, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille (20.000) F CFA à la caisse du CHU-T. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de Lot unique : trois cent mille (300 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au
bureau de la Direction des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11
tél : 25 49 09 00 Poste 1138, avant le 05/06/2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'administration du CHU-T.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de : Lot unique : quinze millions (15 000 000) F CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2023-01/MSAHRNGF/SG/INFTS/DG/PRM

Financement : Budget de l’INFTS

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Institut National
de Formation en Travail Social (INFTS).

1. L’INFTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément tech-
nique informatique Domaine 1 catégorie B au minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’enveloppe prévisionnelle est de vingt millions francs (20 000 000 F) CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés de l’Institut National de Formation en Travail Social au
70 24 96 56 de 7h30 à 12h30 GMT et 13h à 16h GMT (du lundi au jeudi) et de 7h30 à 12h30 GMT et 13h30 à 16h30 GMT (le vendredi).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la Personne
responsable des marchés à la Direction Générale de l’INFTS, Avenue du professeur Joseph KI-ZERBO, Rue 4. 85, 02 BP 5218
Ouagadougou 02, côté “Est” de l’Hôtel Azalaï (Indépendance), Téléphone 70 24 96 56 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de Trente mille francs (30.000 F) CFA à l’Agence Comptable de l’INFTS. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million francs (1 000 000 F) CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse, avant le 05/06/2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Elisabeth OUEDRAOGO/NANA

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE, 
DU GENRE ET DE LA FAMILLE

Acquisition de matériel informatique au profit des services de l’Institut National de
Formation en Travail Social (INFTS)
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Avis d’appel d’offres ouvert accéléré 
n°2023-004/MESRSI/SG/

UJKZ/P/CDP/PRM 

Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), finance-
ment IDA 2023, et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché d’acquisition de consom-
mables et de produits de laboratoire dans le Cadre Du Contrat de Performance (CDP) de l’université Joseph KI-ZERBO.

La Personne Responsable des marchés sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires éligibles et répondant aux
qualifications requises pour fournir des consommables et des produits de laboratoire dans le Cadre Du Contrat de Performance (CDP) de
l’université Joseph KI-ZERBO. 

L’offre est composée d’un lot unique : Acquisition de consommables et de produits de laboratoire au profit de l’UFR/SEA : soix-
ante-huit millions cent soixante-quinze mille (68 175 000) francs CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas dépasser Quatre-vingt-dix (90) jours.

La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le «
Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque
Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les
Règles de passation des marchés. 

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marches
Publics de l’Université Joseph KI-ZERBO sise à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Charles De GAULLE,
Tél : 25 30 70 64/65 et prendre connaissance des documents tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures
et le vendredi de 7 heures 30 mn 16 heures 30 mn. 

Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Personne
Responsable des Marches Publics de l’Université Joseph KI-ZERBO sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65 Email : sano.tg650@gmail.com contre un paiement  non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs CFA auprès de l’Agent Comptable de l’Université Joseph KI-ZERBO sise Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021
Ouagadougou 03, Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65 Email : sano.tg650@gmail.com. La méthode de paiement sera
en espèce ou en chèque certifié. 

Les offres devront être remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marches Publics de l’Université Joseph KI-ZERBO
sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65 à l’adresse ci-dessous
au plus tard le 09/06/2023 avant 9 heures 00 mn TU. 

La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion
de présidence de l’Université Joseph KI-ZERBO le 09/06/2023 avant 9 heures 00 mn TU précises. 

Les offres resteront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur dépôt.

Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre sous forme bancaire, pour un montant de : un million sept cent
quatre mille (1 704 000) francs CFA, 

Le Personne Responsable des Marchés Publics
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Tolo SANOU
Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques

Fournitures et Services courants

UNIVERSITÉ JOSEPH KI-ZERBO

Acquisition de consommables et de produits de laboratoire 
dans le Cadre Du Contrat de Performance (CDP) de l ’Université Joseph KI-ZERBO
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Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de mobiliers et de matériel de bureau au profit du Projet de Modernisation, du
Pilotage et de gestion du Secteur Agricole (PMPSA).

Avis de demande de prix N°2023__025f___/MARAH/SG/DMP
Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023) du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de mobilier et de matériel de bureau au profit du Projet de Modernisation, du Pilotage et de gestion du Secteur Agricole
(PMPSA) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux lots distincts comme suit :
 Lot 1 : acquisition de mobilier de bureau au profit du Projet de Modernisation, du Pilotage et de gestion du Secteur Agricole (PMPSA)
; 
 Lot 2 : acquisition de matériel de bureau au profit du Projet de Modernisation, du Pilotage et de gestion du Secteur Agricole (PMPSA).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de
Chaussée.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée, contre paiement d’un montant non
remboursable vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF). 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot 1  et de cent cinquante mille (150
000) FCFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le 05/06/2023
à 09h 00 mn TU, heure à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le montant prévisionnel de ce marché est : 
 Lot 1 : quatorze-millions (14 000 000) F CFA TTC
 Lot 2 : Six millions (6 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des services financiers
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Avis d’appel d’offres ouvert 
N°2023-10/BUMIGEB/DG/PRM du 27 avril 2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, le Bureau des Mines et de la Géologie du
Burkina Faso (BUMIGEB) a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour l’acquisition de pièces de rechanges pour matériels de sondage au profit du BUMIGEB. 
L’enveloppe prévisionnelle est de cent dix-huit millions (118 000 000) CFA TTC repartie en deux (2) lots : 

- Lot 1 : acquisition de pièces de rechange pour la sondeuse APAGEO au profit du BUMIGEB ; montant : Cinquante-deux
millions (52 000 000) FCFA TTC ;

- Lot 2 : acquisition de pièces de rechange pour la sondeuse SCHRAMM T685 et camions MAN au profit du BUMIGEB ; 
montant : Soixante-six millions (66 000 000) FCFA TTC.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au centre de
documentation du BUMIGEB, Adresse : 572, avenue Bendogo, rue 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte
postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’un montant non remboursable de Cinquante mille (50 000) F CFA pour chaque lot à la caisse des recettes du BUMIGEB à
l’adresse ci-dessus. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.

6. Les offres en un (1) original et trois (3) copies devront être remises au secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse
: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25
36 48 02 / 90 au plus tard le 26/06/2023 à 09 heures 00 minute (TU). Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
26/06/2023 à 09 heures 00 minute (TU) à l’adresse suivante : salle de réunion  du BUMIGEB, Avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur
de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) F CFA pour le lot 1 et un mil-
lion cinq cent mille (1 500 000) FCFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1erfévrier
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Ali BANGAGNE

Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)

Acquisition de pièces de rechanges pour matériels de sondage au profit du BUMIGEB 
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Avis d’appel d’offres ouvert 
N°2023-11/BUMIGEB/DG/PRM du 27 avril 2023 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, le Bureau des Mines et de la Géologie du
Burkina Faso (BUMIGEB) a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour la fourniture et l’installation de logiciels au profit du BUMIGEB. 

L’enveloppe prévisionnelle est de deux cent dix-neuf millions quatre cent quatre-vingt mille (219 480 000) CFA TTC repar-
tie en deux (2) lots : 
- Lot 1 : fourniture et installation des logiciels géomatiques au profit du BUMIGEB/ Ouaga et BUMIGEB/Bobo ; montant : 
quatre-vingt-un millions quatre cent vingt mille (81 420 000) FCFA TTC ;

- Lot 2 : fourniture et installation des logiciels géologiques et géophysiques au profit du BUMIGEB/Ouaga et 
BUMIGEB/Bobo ; montant : cent trente-huit millions soixante mille (138 060 000) FCFA TTC.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au centre de doc-
umentation du BUMIGEB, Adresse : 572, avenue Bendogo, rue 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale
: 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 1 et cent mille (100 000) FCFA pour le lot 2 à la caisse
des recettes du BUMIGEB à l’adresse ci-dessus. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.

6. Les offres en un (1) original et trois (3) copies devront être remises au secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse
: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25
36 48 02 / 90 au plus tard le 26/06/2023 à 09 heures 00 minute (TU). Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
26/06/2023 à 09 heures 00 minute (TU). à l’adresse suivante : salle de réunion  du BUMIGEB, Avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur
de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000)) F CFA pour le lot 1 et de
trois millions cinq cent mille (3 500 000) FCFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du
1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Ali BANGAGNE

Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)

Fourniture et l’installation de logiciels au profit du BUMIGEB
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Avis d’appel d’offres ouvert 
N°2023-12/BUMIGEB/DG/PRM du 16 mai 2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, le Bureau des Mines et de la Géologie du
Burkina Faso (BUMIGEB) a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour l’acquisition de matériels de jaugeage et d’épreuve au profit de la Direction Régionale du BUMIGEB
à Bobo-Dioulasso. 

2. L’enveloppe prévisionnelle est de quatre-vingt-un millions six cent cinquante-six mille (81 656 000) CFA TTC repartie en
lot unique.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au 
secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse : 572, avenue BENDOGO, rue 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la caisse recettes du BUMIGEB à l’adresse ci-
dessus. La méthode de paiement sera en espèces ou en chèque certifié.

7. Les offres en un (1) original et trois (3) copies devront être remises au secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse
: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25
36 48 02 / 90 au plus tard le 26/06/2023 à 09 heures 00 minute (TU).. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
26/06/2023 à 09 heures 00 minute (TU). à l’adresse suivante : salle de réunion  du BUMIGEB, Avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur
de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) FCFA conformément à l’ar-
ticle 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Ali BANGAGNE

Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)

Acquisition de matériels de jaugeage et d’épreuve au profit de la Direction 
Régionale du BUMIGEB à Bobo-Dioulasso
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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL N° 2023-05/MTDPCE/SG/DMP DU 24 MAI 2023 
(Procédure à enveloppe unique)

Pays : Burkina Faso
Nom du Projet : Projet d’Identification Unique pour l’Intégration Régionale et l’Inclusion en Afrique de l’Ouest (WURI)

Numéro du Prêt/Crédit : IDA Don n° D609-BF et Crédit n° 6610-BF
Intitulé du Marché : Acquisition d’un serveur physique au profit de l’ANPTIC 

Référence DAO N°: 2023-05/MTDPCE/SG/DMP DU 24 MAI 2023

Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour le financement du Projet d’Identification Unique pour l’Intégration Régionale
et l’Inclusion en Afrique de l’Ouest (WURI), et a l'intention d'utiliser une partie du montant pour l'acquisition d’un serveur physique au profit de
l’ANPTIC.

Le Directeur des Marchés Publics, président de la Commission d'Attribution des Marchés du Ministère de la Transition Digitale, des Postes
et des Communication Electroniques (MTDPCE) sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises (disposé d’un agrément technique en matière informatique domaine D5 intégrateur de solution pour les entreprises nationales) pour
fournir le serveur physique au profit de l’ANPTIC. Les acquisitions se compose en un lot unique.

Le délai d'exécution est de : soixante (60) jours.

La passation du Marché sera conduite par Appel d'Offres National (AON) tel que défini dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs
– Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de juillet 2016 comme indiqué dans l’accord de financement
de la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que definis
dans les Règles de passation des marchés. 

Les soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès des services de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communication Electroniques (MTDPCE), à l’adresse suivante : Direction des Marchés
Publics au 1er étage de l’immeuble Armelle, sise au projet ZAKA ; Tél. : 25 49 01 38 et prendre connaissance des documents d'Appel d’offres tous
les jours ouvrable de 8h à 15h00 mn.

Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité : 
- Une attestation de situation Fiscale ;
- Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
- Une attestation de soumission aux marchés publics ;
- Une attestation de Non-Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat (AJE) ;
- Une attestation d’inscription au registre du commerce et de crédit mobilier ;
- Un certificat de non-faillite.

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- Une attestation de registre du commerce ;
- Un certificat de non-faillite.

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles.

Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un dossier d'Appel d'offres complet en Français en s'adressant à l’adresse suivante :
Secrétariat de la direction des marchés publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Électroniques au 1er
étage de l’immeuble Armelle, sise au projet ZAKA ; Tél. : 25 49 00 47– Burkina Faso contre un paiement non remboursable de : Cent mille (100
000) FCFA auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements financiers (DG-CMEF)
sise au 395 Avenue Ho Chi Minh.

Les offres devront être soumises au Secrétariat de la direction des marchés publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et
des Communications Électroniques au 1er étage de l’immeuble Armelle, sise au projet ZAKA ; Tél. : 25 49 01 38– Burkina Faso ; au plus tard le
26/06/2023 à 9 h00mn TU. La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires présents en personne à l'adresse : la salle de réunion
de la DMP/MTDPCE– Burkina Faso, le 26/06/2023 à 9 h00mn TU15 mn TU.

Les offres doivent comprendre une garantie de l'offre d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA :

Les offres resteront valables pour une durée minimum de quatre vingt dix (90) jours pour compter de la date de leur remise.

L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : La Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes
et des Communications Électroniques au 1er étage de l’immeuble Armelle, sise au projet ZAKA ; Tél. : 25 49 00 47 – Burkina Faso, à l’attention
du Directeur des Marchés Publics du MTDPCE.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Jules COULIBALY
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

ACQUISITION D’UN SERVEUR PHYSIQUE AU PROFIT DE L’ANPTIC
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Avis de demande de prix
N° 2023-___008T___/MEEA/SG/DMP DU 19 mai 2023

Financement : Banque Africaine de Développement (BAD)

Cet Avis de Demande de Prix fait suite au Plan de Passation des Marchés publics 2023 du projet de promotion de l’hygiène, de
l'eau potable, de l'assainissement et de renforcement de la résilience de la population à la COVID 19 et au changement climatique en
milieu rural dans huit provinces au Burkina Faso (PHEPA-8P). Il est prévu des travaux pour renforcer la desserte en eau potable dans la
zone d’intervention du projet.

1. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés sollicite donc des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
les travaux d’exécution de dix (10) forages positifs à gros débit équipés de PMH au profit du PHEPA-8P.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique de type
Fn2 minimum requis pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de 
l’administration.

3. Les travaux se décomposent en un lot unique : Travaux de réalisation de dix (10) forages positifs à gros débit équipés de PMH au
profit du PHEPA-8P avec un budget prévisionnel de Quatre-vingt millions (80 000 000) FCFA TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Cent vingt (120) jours.

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement,
Burkina Faso, sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO, Tél.: (+226) 25 49 99 22, aux jours et heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au prix au secré-
tariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement, Burkina Faso, sis à Ouaga
2000,  03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO, Tél. : (+226) 25 49 99 00 22, moyennant le paiement d’un montant non rem-
boursable de Soixante-quinze mille (75 000) francs CFA à la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement.
Le Dossier de demande de prix sera remis main à main.

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accom-
pagnées des garanties de soumission d’un montant de  Un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA et devrait parvenir ou être remis-
es au secrétariat du au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement,
Burkina Faso, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO, sis à Ouaga 2000, Tél.: (+226) 25 49 99 22, le 05/06/2023 à 09h00mn,
soit l’heure d’ouverture des plis qui sera faite immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assis-
ter dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement, Burkina
Faso, sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO, Tél.: (+226) 25 49 99 22.          

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Public du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de
l’Assainissement ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Directeur des marchés publics

Président de la CAM

André HIEN

Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux de réalisation de 10 forages à gros débit au profit du PHEPA-8P
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-01 MATDS/SG/ENP/PRM du 24 / 05 / 2023 

Contexte et conditions générales d’éligibilité

1) Dans le cadre de la constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires / consultants / potentiels, l’Ecole Nationale de
Police (ENP) lance un avis à manifestation d’intérêt pour la sélection de personnes morales/physiques ou groupement de personnes
morales susceptibles de lui fournir des biens et services au titre de l’exercice 2023.

2) Peuvent soumissionner les personnes physiques et/ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3) Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’ENP (contact 51 51
17 18), sise à Gounghin, tous les jours ouvrés du lundi au jeudi de 7h3 0mn à 16h 00mn et le vendredi de 7h 30mn à 16h 30mn.

4) Les soumissionnaires seront évalués sur la base d’aspect administratif et techniques. L’offre déposée au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ENP doit être composée de deux (02) parties :
• Une partie administrative comprenant :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’Ecole Nationale Police (ENP) avec pour objet «
soumission à l’avis de manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires/consultants de l’ENP
» ;
 Une attestation d’inscription au registre de commerce et de crédit mobilier.
• Une partie technique comprenant :
 Une présentation détaillée de la société (adresse physique, email, numéro de téléphone, numéro IFU) ;
 La liste du/des domaine(s) de compétences (deux domaines au maximum) ;
 La liste du personnel (consultants, employés) s’il y a lieu ;
 La liste du matériel s’il y a lieu ;
 Agrément technique s’il y a lieu ;
 Les prospectus /catalogues s’il y a lieu.

Types de prestations concernés

Le présent avis à manifestation d’intérêt concerne les fournitures et prestation ci-après :

5) Les candidats intéressés sont invités à faire parvenir leur offre sous pli fermé avec la mention « manifestation d’intérêt en vue de la con-
stitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires / consultants ». L’ENP rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà
déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité

6) Les manifestations d’intérêt établies en langue française doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-dessus citée au plus tard
le 09/06/2023 à 09 heures 00 minutes.

NB : L’Ecole Nationale de Police se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie
du présent avis à manifestation

Le Président de la Commission d’attribution des Marchés

Dieudonné W. KABORE

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DE POLICE

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS 
AU PROFIT DE L’ECOLE NATIONALE POLICE (ENP)
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES PRESTATAIRES/FOURNISSEURS
DU MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE (MEFP) 

AU TITRE DE L’EXERCICE BUDGETAIRE DE L’ANNEE  2023.

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-00039/MEFP/SG/DMP DU  10/05/2023   

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés
Publics (PPM) : Exercice 2023, le Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective (MEFP) lance un appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs/prestataire pour l’exercice 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêts est de
disposer d’une base de données de fournisseurs/prestataires que
le MEFP pourra contacter dans le cadre de consultations
restreintes pour la réalisation des travaux et la fourniture de biens
et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physique ou morale spé-
cialisée dans au moins l’un des domaines ci-après :

a. Les marchés publics de travaux :
- Travaux de réfection, de construction, d’aménagement ; 
- Entretien de bâtiment intérieur-extérieur ;
- Travaux de plomberie sanitaire ;
- Réalisation de forage équipé ;
- Entretien de jardin ;
- Réalisation de système d’irrigation ;
- Acquisition et fixation de lampadaire ;
- Acquisition et installation de panneau publicitaire ;

b. Les marchés publics de fournitures et d’équipements
- Acquisition de matériels et mobilier de bureau ;
- Acquisition de pneus pour véhicule à quatre (04) roues et deux
(02) roues ;
- Acquisition d’imprimés spécifiques ; 
- Acquittions de matériels roulant à deux (02) roues ;
- Acquittions de matériels roulant à quatre (04) roues ;
- Acquisition et installation de groupe électrogène ;
- Acquisition et installation de climatiseurs ;
- Fourniture de consommables et matériels informatiques ;
- Acquisition de plants ;
- Acquisition de grillages ;
- Acquisition d’instrument et matériels de communication ;
- Acquisition de matériels de protection ;
- Acquisition de fourniture de bureau ;
- Acquisition de matériels hydrologique ;
- Acquisition de matériel technique 
- Acquisition de bacs à ordure ;
- Fourniture de produits d’entretien et nettoyage.

c. Les marchés publics de services courants
- Entretien et maintenance de véhicule à quatre (04) roues ;
- Entretien et maintenance de véhicule à deux (02) roues ;
- Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informa-
tique ;
- Entretien et maintenance de matériel et mobilier de bureau ;
- Entretien et nettoyage de locaux ;
- Entretien et réparation de climatiseurs ;
- Entretien et maintenance de réseau informatique et de télécom-
munication 
- Gardiennage des locaux ;
- Couverture médiatique 
- Maintenance de matériels et instrument de communication ;
- Fourniture de pause-café et de pause déjeuner ;
- Acquisition de billets d’avion ;
- Reproduction de divers documents ;

- Entretien et réparation de groupe électrogène ;
- Entretien et réparation d’ascenseur ;
- Diverses prestations d’imprimerie (reproduction de document con-
fection de gadget, finition de documents) ;
- Conception et reproduction d’outil de sensibilisation et communi-
cation ;
- Entretien et câblage des prises ondulées ;
- Traduction de documents ;
- Acquisition de pièces de rechanger pour véhicule à deux (02)
roues 
- Acquisition et installation de réseau informatique et télécom ;
- Travaux de migration des application plan formé ;
- Acquisition et conception des logiciels 
- Location de salle ;
- Réalisation et diffusion de film ;
- Réalisation de théâtre forum ;
- Acquisition d’azote liquide, de fourniture spécifique et de consom-
mable de laboratoire ;
- Acquisition de kit d’hygiène (lave de main, poubelle, etc.) ;
- Acquisition et installation de réseau internet ;
- Confection de tableau d’affichage ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous
pli ferme portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
prestataires/fournisseurs/consultant 2023 du MEFP ».

5.Les offres des candidats devront comporter les informations et
pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ; 
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les person-
nes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les person-
nes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations com-
plémentaires auprès du guichet de renseignement de la Direction
des Marchés Publics, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective 395 Avenue Ho Chi
Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : 25-47-20-69/25-32-42-70
.
7. Les offres doivent être libellées en langue française et com-
porteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02)
copies et déposées à l’adresse indiquée au plus tard le 09/06/2023
à 09 heures 00 minutes. Une commission siègera pour arrêter la liste
des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activ-
ités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

8. La DMP du MEFP se réserves le droit de ne donner suite à une
quelconque offre reçue. 

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

.
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Avis à manifestation d’intérêt
n°2023-001/MSAHRNGF/SG/DMP du 19 mai 2023

Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2023, le Ministère de la Solidarité, de l’Action
Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille (MSAHRNGF) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la consti-
tution d’une liste de candidats à consulter pour les demandes de cotations.

1. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/ prestataires que le
MSAHRNGF pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

2. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension,
et spécialisées dans les domaines ci-après :

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de candidats à consulter pour les demandes de cotations du MSAHRNGF ». 

Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit;
- Le domaine principal des activités ;
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- une attestation de situation fiscale ;
- L’acte d’autorisation ou l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.
6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès des structures du MSAHRNGF sont invitées à participer à la présente manifes-
tation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction des marchés publics
(DMP) du MSAHRNGF sis, au 1er étage de l’hôtel administratif, bloc du milieu, côté nord de la mairie de l’arrondissement n°1 (ex mairie de
Baskuy). Téléphone : (00226) 25 50 53 67.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 09/06/2023 à 09 heures 00 minutes.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des candi-
dats.

Le MSAHRNGF se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Lassané DANGO  
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE, 
DU GENRE ET DE LA FAMILLE

Constitution d’une liste de candidats à consulter pour les demandes de cotation au profit
du Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du

Genre et de la Famille
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Avis d’Appel à Manifestation d’Intérêt
N°2023-01/ MSAHRNGF/SG/INFTS/DG/PRM

Financement : Budget de l’INFTS

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) 2023, l’INFTS lance un avis d’appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires de biens et services pour la mise en œuvre de ses procé-
dures de demande cotations et de consultation de Consultants pour l’année 2023 dans les domaines ci-après : 

2. La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2023 de l’INFTS ». 
Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
- le domaine principal de soumission ; 
- une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, tel, etc.) ou le CV pour les personnes physiques ; 
- les preuves des expériences ou des réalisations ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés à
l’adresse ci-après : 
Direction Générale de l’Institut National de Formation en Travail Social (INFTS), Rue : 4. 85, Avenue du professeur Joseph KI-ZERBO,
Ville : Ouagadougou, Côté “Est” de l’Hôtel Azalaï (Indépendance), Boîte postale : 02 BP 5218 Ouaga 02 , Pays :  Burkina Faso 
Numéro de téléphone : (00226) 70 24 96 56, Adresse électronique : www.infts.bf

5. Les offres devront être déposées à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 09/06/2023 à 15 heures 00 (TU). 

6. L’INFTS se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Personne Responsable des Marchés,

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Elisabeth OUEDRAOGO/NANA

Prestations intellectuelles

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION EN TRAVAIL SOCIAL 

Manifestation d’intérêt pour la Constitution d’une base de données de fournisseurs et
prestataires au profit de l’Institut National de Formation en Travail Social (INFTS) au titre

de l’année 2023

 

N°  Domaine  

1.  Acquisition de matières combustibles (carburant et lubrifiants) 

2.  Acquisition de produits d'entretien et de nettoyage 

3.  Fournitures d'atelier, d'usine et de laboratoire 

4.  Acquisition de consommables informatiques 

5.  mprimés et fournitures de bureau 

6.  Autres achats de matières et fournitures consommables 

7.  Achats de petit matériel et d'outillage 

8.  Achats d'études et prestation de services 

9.  Achats de travaux, matériels et équipements 

10.  Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers 

11.  Entretien, réparation et maintenance des biens mobiliers 

12.  Entretien, réparation et maintenance de matériels roulants 

13.  Autres entretiens et réparations 

14.  Acquisition de documentation générale 

15.  Acquisition de documentation technique (ouvrages et documents) 

16.  Frais de gardiennage, surveillance  

17.  Frais de nettoyage 

18.  Prestations de restauration 

19.  Acquisition de matériels et produits pharmaceutiques 

20.  Réalisation de travaux de construction de bâtiments  

21.  Réalisation de grosses réparations ou agrandissement 

22.   

23.  quipements sportifs 

24.  utres matériels techniques  

25.  Acquisition de matériel de bureau 

26.  Acquisition de matériel informatique 

27.  Acquisition de mobilier de bureau 

28.  Acquisition de matériel de transport 

 
2. La  participa tion à  la  présente  manifes ta tion es t ouverte  aux entreprises  à  jour vis -à-vis  de  

 

3. Les  candida ts  intéressés  sont invités  à  déposer leurs  offres  sous  pli fermé portant 

de  données  des  fournisseurs  e t pres ta ta ires  2023 de   ».  
Elles  devront comporter les  informations  e t pièces  ci-après  concernant le  soumiss ionnaire  :  

- le domaine principal de soumission ;  
- une description dé ta il
CV pour les personnes physiques ;  
- les  preuves  des  expériences  ou des  réa lisa tions  ;  
-  
-  . 

4. Les  candida ts  intéressés  peuvent obtenir des  informations  complémenta ires  auprès  de  la  
-après  :  

Ins titut National de  Formation en Travail Socia l (INFTS) 
Rue  : 4. 85, Avenue  du professeur Joseph KI-ZERBO 
Ville  : Ouagadougou,  

Boîte  pos ta le  : 02 BP 5218 Ouaga  02  
Pays  :  Burkina  Faso  
Numéro de téléphone : (00226) 70 24 96 56 
Adresse  é lectronique  : www.infts.bf 
 

5. Les  offres  devront ê tre  déposées -dessus indiqué au plus tard le .. 
à  15 heures  00 (TU).  
 

6.  se  réserve  le  droit de  ne  donner suite  à  une  quelconque offre  reçue .  
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023-01/OG.PSO-2000/DAF du 16/05/2023

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Office de gestion du Palais des Sports Ouaga-2000, gestion 2023, l’OG.PSO-2000 voudrait
constituer un répertoire de prestataires au titre de l’année 2023. A cet effet, il lance un avis à manifestation d’intérêt relatif au recrutement de
prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions, prestations et travaux.

I. FINANCEMENT 
Le financement des prestations est assuré par le budget de l’OG.PSO-2000

PARTICIPATION A LA CONCURRENCE
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup de l’interdiction et en règle
vis-à-vis de l’Administration.

II. PRESTATION
Lot 1 : acquisition de logiciel de gestion budgétaire ;
- achat de consommables informatiques ;
- achat de fourniture de bureau ;
- achat de petits matériel et outillages ;
- entretien, réparation et maintenance de la climatisation centrale ;
- entretien, réparation des plomberies ;
- entretien et maintenance du groupe électrogène ;
- entretien et réparation de climatiseurs split ;
- réparation et entretien du mobilier et matériel de bureau ;
- entretien et réparation de véhicules ;
- abonnement aux journaux ;
- acquisition de caméra de surveillance ;
- acquisition de produits d’entretien et de nettoyage ;
- acquisition de kakemono et autre gadgets publicitaires ;
nettoyage de locaux;
- gardiennage de locaux ;
- achat de crédits de communications ;
- fourniture de pause-café et déjeuner ;
- entretien d’espace vert ;
- acquisition de poste téléviseur ;
- acquisition de mobiliers de bureau ;
- acquisition de matériel informatiques ;
- travaux de réalisation de la chape du rez de chaussée du palais des Sports ;
- travaux d’installations de système de motorisations du portail, entrée principale ;
- assurance de véhicules à quatre roues ;

III. COMPOSITION DU DOSSIER DE DE MANIFESTATION A INTERET
- Une lettre de manifestation à intérêt ;
- une présentation de l’entreprise ;
- un agrément technique si le domaine le prévoit ;
- une attestation d’inscription au RCCM ;
- une attestation de non faillite ;
- une adresse complète : téléphone, BP, Email, Fax etc…

NB : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.
Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, un (01) original et deux (02) copies devront être déposées
sous plis fermé (préciser le ou les lots) au secrétariat de la DAF avec la mention « manifestation d’intérêt relatif au recrutement   de prestataires
en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations et travaux au profit de l’Office de Gestion du Palais des Sports Ouaga-
2000 » au plus tard le 09/06/2023 à 9h00.

RENSEIGNEMENT
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus à l’Office de Gestion du Palais des Sports Ouaga-2000, sise dans l’enceinte du Palais
des Sports Oauga-2000, de 7h30mn à 16h00 mn. Adresse 01 BP 13370 Ouagadougou 01, téléphone 25 37 51 78.

IV. RESERVE
Le Palais des Sports Ouaga-2000 se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestations d’intérêt.

Soh Aminata ZERBO/SANOU

Prestations intellectuelles

OFFICE DE GESTION DU PALAIS DES SPORTS OUAGA-2000

Constitution d’un répertoire de prestataires au titre de l’année 2023. 
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Avis de manifestation d’intérêt
N°2023-_046M__/MEEA/SG/DMP

1. La Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH) a
bénéficié en 2023 au titre du budget de l’Etat des ressources finan-
cières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour recruter des services de prestations intel-
lectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des
Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le
Recrutement d’un cabinet/bureau d’études pour l'appui à la formu-
lation des outils du cadre de sauvegarde environnemental et social
dans la formulation d'un projet qui pourrait bénéficier d’un finance-
ment de la Banque mondiale.

2. La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumis-
sionnaires pour autant qu'ils ne soient pas sous le coup d'interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l'Administration. Ils
doivent posséder un agrément de type EB en cours de validité.
Les soumissionnaires peuvent s'associer pour renforcer leurs com-
pétences respectives.

3. Description des prestations 
Les Cabinets ou les bureaux d’études à recruter auront pour tâch-
es d’appuyer les agents de la DGIH à l’élaboration de trois (03) doc-
uments en lien avec le cadre environnemental et social dans la per-
spective de la formulation d'un projet avec la Banque mondiale. Ce
projet vise la réhabilitation de 35 barrages ainsi que leurs
périmètres irrigués sur toute l’étendue du territoire du Burkina Faso.
Les études APD de ces 35 barrages sont disponibles et certains
disposent d’une étude environnementale et sociale. Les documents
qui doivent être élaborés pour répondre aux exigences de la
Banque mondiale sont :
- Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES);
- Le Cadre de Politique de Réinstallation (CPR);
- L’Evaluation du Risque Sécuritaire (ERS) et son Plan de
Gestion Sécuritaire (PGS). 

Sur la base de la documentation existante, des visites de
terrain et des rencontres avec les principaux acteurs concernés, le
Consultant exécutera les tâches après la séance de cadrage avec
l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE)
et la DGIH.

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt 

Le dossier de manifestation d'intérêt se compose comme suit :
- la lettre de manifestation d'intérêt indiquant le type de prestation
pour lequel le bureau postule ;
- l'adresse complète : localisation (N' rue, porte). Boite postale,
numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de
ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du personnel
permanent ;
- Les  références techniques dans des missions similaires exé-
cutées au cours des cinq (05) dernières années.; intitulé de la mis-
sion, nom du client, année de réalisation, contact du client, montant
du marché, etc. joindre obligatoirement de manière chronologique
les copies des pages de garde et de signature des marchés, des
procès-verbaux de réception définitive, ou attestations de bonne fin
pour justifier les expériences ou sous peine de nullité de la
référence ;
- L’agrément dans le domaine concerné.

5. Présélection

Les trois (03) soumissionnaires les plus qualifiés ayant présenté les
meilleures références techniques seront retenus en vue de con-
stituer les listes restreintes pour les demandes de propositions au
titre de l'année 2023. En cas d'égalité sur les références techniques
des bureaux, il sera utilisé l'envergure et la complexité des expéri-
ences présentées et l’expérience du chef de mission pour
départager.

6. Dépôt des offres et ouverture des plis
Les offres devront etre redigées en langue francaise et deposées à
la Direction des marchés du Ministère de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement sise à Ouaga 2000. Les offres présentées
en un (01) original et trois (03) copies devront parvenir ou être
remises à . au plus tard le 09/06/2023 à 09 H00. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d'envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Direction des Marchés Publics ne peut être responsable de la non
réception de l’offre du soumissionnaire.

7. Renseignements complémentaires

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence (les TDR de la mis-
sion ) à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com
de 8h00 à 15h00 TU.

8.  Réserves
L’Administration se reserve le droit de ne donner aucune suite à
tout ou partie du présent avis de manifestation d'intéret et de verifi-
er l'authenticité des informations fournies.

Le Directeur des marchés Publics 
Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un cabinet/bureau d’études pour l'appui à la formulation des outils du
cadre de sauvegarde environnementale et sociale dans la formulation d'un projet 

avec la Banque Mondiale.
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2023/_____044M___/MEEA/SG/DMP

1. Le Burkina Faso a obtenu de la BOAD des fonds afin de financer
le Projet de Mobilisation et de Valorisation des Eaux de surface
dans le plateau Central (PMVEC), et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de
services relatifs à l’évaluation finale du PMVEC.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité
de conditions aux personnes morales installées au Burkina Faso et
dans les pays membres de l’UEMOA et remplissant les conditions
fixées par le Décret N° 2017-0049 /PRES/PM/MINEFID portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public au Burkina Faso.

2. L’objectif de la mission d’évaluation finale est de permettre l’élab-
oration d’un bilan final du PMVEC à l’effet d’identifier les points forts
et les points faibles de l’intervention, apprécier les réalisations du
projet et leur contribution à l’atteinte des objectifs de développe-
ment au Burkina Faso. Sa durée de la mission est de quarante-cinq
(45) jours maximum et les services comprennent : 
• l’appréciation de la contribution du projet à l’intensification et l’ac-
croissement de la production agricole, pastorale et halieutique ; 
• l’appréciation de la contribution du projet à l’amélioration du cadre
et des conditions de vie;
• l’appréciation de la contribution du projet à la contribution à la
création d’emplois ;
• l’appréciation de la contribution du projet à la contribution à la
création de richesse ;
• la mise en évidence des leçons apprises (réussites et échecs) de
la mise en œuvre du projet et faire des suggestions pour une
meilleure autonomisation jeunes et des femmes.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt par
lettre adressée au Directeur des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement pour la prestation
des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (la nature des
activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qual-
ifications du candidat dans le domaine des prestations et notam-
ment les références concernant l’exécution de marchés analogues,
l’organisation technique et managériale du bureau d’étude, les
qualifications générales et le nombre de personnels profession-
nels). 

4. Les critères de présélection porteront notamment sur le person-
nel professionnel et les références des missions similaires (con-
trats) réalisées au cours des dix (10) dernières années qui doivent
faire ressortir pour chacune (i) l’intitulé de la mission, (ii) l’année de
réalisation, (iii) les dates de début et fin de mission, (iv) le montant
du contrat et (v) le bailleur de fonds ou financement et toute infor-
mation utile permettant de vérifier l’information. Aussi, la grille de
présélection comprendra :
a) Nature des activités du bureau d’étude et relation avec le
domaine des prestations et nombre d’années d’expérience :
20 points ;  
b) Qualification du candidat dans le domaine des prestations d’éval-
uation des projets et programmes de développement des 10
dernières années :50 points ;
c) Organisation technique et managériale du bureau d’études: 10
points ;
d) Qualification générale et le nombre de personnel professionnels
: 20 points répartis comme suit :

- Un chef de mission (Bac + 5 au moins) en socio-économie, agroé-
conomie, économie, avec au moins 10 ans d’expérience : 10 points
;
- Un spécialiste en aménagement hydroagricole (Bac +4/5) en
génie rural avec au moins cinq (5) ans d’expériences dans le
domaine des aménagements hydroagricoles : 05 points
- Un spécialiste des questions agricoles, (BAC+ 5) avec au moins 5
ans d’expérience agronomie :05 points.

Les candidats n’ayant pas obtenu une note supérieure ou
égale à 70 points seront éliminés.

5. NB : Aux fins de l’évaluation des dossiers de manifestation d’in-
térêt, les consultants devront joindre obligatoirement les pièces jus-
tificatives des prestations analogues (les procès-verbaux de récep-
tions définitives, les attestations de bonne fin d’exécution et les
copies des pages de garde et de signature des contrats). 

6. Une liste de six (6) candidats, présentant au mieux les aptitudes
requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités
à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base
du Dossier de demande de Propositions qui leur sera remis pour la
réalisation des services requis ; un candidat sera sélectionné selon
la méthode : « de sélection sur la base de la qualité technique et du
montant de la proposition (sélection qualité coût) ».

7. La procédure de la présente manifestation d’intérêt sera conduite
en application des Directives pour la passation des marchés de
services de consultants financés par un prêt ou une avance de
fonds de la Banque Ouest Africaine de Développement.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sis à Ouaga 2000, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22; email :
dmpmeeea@gmail.com. De 7h30 à 12h30 et de 14h à 15h30 TU.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04)
exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) au plus tard le 09/06/2023 à 9 heures T.U et porter
expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour l’évaluation
finale du projet de Mobilisation et de Valorisation des Eaux de sur-
face dans le plateau Central (PMVEC)».

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDE POUR L’EVALUATION FINALE DU PROJET DE
MOBILISATION ET DE VALORISATION DES EAUX DE SURFACE 

DANS LE PLATEAU CENTRAL (PMVEC)
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L’AUDIT COMPTABLE ET FINANCIER DES COMPTES
DE L’EXERCICE 2023 DU PROJET DE MOBILISATION ET DE VALORISATION DES EAUX DE

SURFACE DANS LE PLATEAU CENTRAL (PMVEC)

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023- 045M /MEEA/SG/DMP

1. Le Burkina Faso a obtenu de la BOAD des fonds afin de financer
le Projet de Mobilisation et de Valorisation des Eaux de surface
dans le plateau Central (PMVEC), et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de
services relatifs à l’audit des comptes de l’exercice 2023 du
PMVEC.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de con-
ditions aux personnes morales installées au Burkina Faso et dans
les pays membres de l’UEMOA et remplissant les conditions fixées
par le Décret N° 2017-0049 /PRES/PM/MINEFID portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public au Burkina Faso.

2. L’objectif de la mission d’audit financier et comptable est de per-
mettre à l’auditeur d’exprimer une opinion professionnelle sur la sit-
uation financière du projet à la fin de l’exercice 2023. Sa durée est
de 21 jours maximum et les services comprennent :
• Le contrôle de l’exactitude et la sincérité de toutes les opérations
comptables et des états financiers ;
• Les comptes ont été préparés sur la base des normes comptables
SYSCOADA et donnent une image fidèle de la situation financière
du projet ;
• La vérification que les ressources ont été employées conformé-
ment aux dispositions de la convention, dans un souci d’économie
et d’efficience ;
• La vérification que les acquisitions des biens et services financés
ont fait l’objet de marchés passés conformément aux dispositions
des accords de financement ;
• la vérification par sondage l’existence physique des biens
mobiliers et immobiliers du projet et s’assurer qu’ils sont à la dispo-
sition du projet, etc.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt par
lettre adressée au Directeur des Marchés Publics du Ministère de
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement pour la presta-
tion des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (la nature
des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les
qualifications du candidat dans le domaine des prestations et
notamment les références concernant l’exécution de marchés ana-
logues, l’organisation technique et managériale du cabinet, les
qualifications générales et le nombre de personnels profession-
nels). 

4. Les critères de présélection porteront notamment sur le person-
nel professionnel et les références des missions similaires (con-
trats) réalisées au cours des dix (10) dernières années qui doivent
faire ressortir pour chacune (i) l’intitulé de la mission, (ii) l’année de
réalisation, (iii) les dates de début et fin de mission, (iv) le montant
du contrat et (v) le bailleur de fonds ou financement et toute infor-
mation utile permettant de vérifier l’information. Aussi, la grille de
présélection comprendra :
a) Nature des activités du cabinet et relation avec le domaine des
prestations et nombre d’années d’expérience : 20 points ;  
b) Qualification du candidat dans le domaine des prestations d’au-
dit des 10 dernières années : 50 points ;
c) Organisation technique et managériale du cabinet : 10 points ;
d) Qualification générale et le nombre de personnel professionnels
: 20 points répartis comme suit :
- Un expert-comptable diplômé avec au moins 10 ans d’expérience

: 10 points ;
- Un réviseur confirmé (BAC+4/5) avec au moins 5 ans d’expéri-
ence en finances, comptabilité, audit ou contrôle de gestion : 05
points
- Un spécialiste en passation des marchés, (BAC+4/5) avec au
moins 5 ans d’expérience en droit, gestion, agronomie, sociologie
ou diplôme équivalent:05 points.

Les candidats n’ayant pas obtenu une note supérieure ou égale à
70 points seront éliminés.

5. NB : Aux fins de l’évaluation des dossiers de manifestation d’in-
térêt, les consultants devront joindre obligatoirement les pièces jus-
tificatives des prestations analogues (les procès-verbaux de récep-
tions définitives, les attestations de bonne fin d’exécution et les
copies des pages de garde et de signature des contrats). 

6. Une liste de six (6) candidats, présentant au mieux les aptitudes
requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités
à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base
du Dossier de demande de Propositions qui leur sera remis pour la
réalisation des services requis ; un candidat sera sélectionné selon
la méthode : « de sélection sur la base de la qualité technique et du
montant de la proposition (sélection qualité coût) »

7. La procédure de la présente manifestation d’intérêt sera conduite
en application des Directives pour la passation des marchés de
services de consultants financés par un prêt ou une avance de
fonds de la Banque Ouest Africaine de Développement.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sis à Ouaga 2000, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22; email :
dmpmeeea@gmail.com. De 7h30 à 12h30 et de 14h à 15h30 TU.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04)
exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics
du Ministère de de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement (DMP/MEEA) au plus tard le 09/06/2023 à 9
heures T.U et porter expressément la mention « Manifestation d’in-
térêt pour l’audit comptable et financier des comptes de l’exercices
2023 du projet de Mobilisation et de Valorisation des Eaux de sur-
face dans le plateau Central (PMVEC)»

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MEEA

André HIEN
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Prestations intellectuelles

LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB)

Sélection d’un consultant (cabinet) chargé du suivi-contrôle des travaux d’aménagement de deux
(02) salles serveurs (sur le site secours à l’Ex Air France et sur le site nominal primaire au siège de
la LONAB) et de deux salles d'exploitation (sur le site secours à l’Ex Air France et sur le site nomi-

nal au siège de la LONAB) au profit de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB)

RECTIFICATIF PORTANT SUR LE NUMÉRO DE L’AVIS

Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°: 2023-001/LONAB/DG/DPS/DMA

Autorité contractante : LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB)
Source de financement : Budget LONAB 2023

1. La présente sollicitation fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2023 de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB)
par la Conseil d’Administration en sa séance du 27 décembre 2022.

2. La Loterie Nationale Burkinabè, société d’Etat, au capital d’un milliard (1 000 000 000) de franc CFA, lance un avis à manifestation d’in-
térêts pour une demande de proposition allégée relative à la sélection d’un consultant (cabinet) pour le suivi-contrôle des travaux d’aménagement
de deux (02) salles serveurs (sur le site secours à l’Ex Air France et sur le site nominal primaire au siège de la LONAB) et de deux salles d'ex-
ploitation (sur le site secours à l’Ex Air France et sur le site nominal au siège de la LONAB) au profit de la LONAB.

3. L’ensemble des prestations seront financées sur fonds propres : Budget LONAB 2023.

Le budget prévisionnel est de vingt-sept millions cinq cent mille (27 500 000) F CFA TTC.

4. Les services comprennent : 

Le suivi-contrôle des travaux d’aménagement de deux (02) salles serveurs (sur le site secours à l’Ex Air France et sur le site nominal primaire au
siège de la LONAB) et de deux salles d'exploitation (sur le site secours à l’Ex Air France et sur le site nominal au siège de la LONAB) au profit de
la LONAB. 

Ces services sus visés devront permettre :

�  de préparer le bon démarrage du chantier
�  d’assurer le suivi et le contrôle permanent de la bonne exécution des travaux notamment :
�  s'assurer que toutes les obligations contractuelles sont respectées,
�  s'assurer du pilotage des travaux, notamment  en délivrant à temps opportun les ordres de services aux entreprises pour le démarrage des
tâches élémentaires,
�  s'assurer que les techniques et moyens employés correspondent aux spécifications contenues dans le dossier d’appel d’offres en quantité, qua-
lité et délai de mise en place, au calendrier et plan de charges prévisionnel pour atteindre une bonne exécution des ouvrages,
�  organiser et conduire les réunions hebdomadaires de chantier ainsi que des réunions techniques particulières s'il y a lieu,
�  établir et diffuser les comptes rendus et procès-verbaux de réunions,
�  définir si besoin les mesures à prendre pour résorber les retards éventuels et faire établir les plannings de rattrapage en cas de nécessité,
�  instruire en coordination avec le service technique de la LONAB tous travaux modificatifs du point de vue technique,
�  informer immédiatement les responsables en charge du suivi – contrôle de l’exécution des marchés de la LONAB de tout problème important
affectant le déroulement des travaux,
�  Fournir les détails techniques d’exécution complémentaire,
�  Valider le cas échéant les plans fournis par le /les entreprise(s) en charge de l’exécution des travaux,
�  organiser et diriger les réunions de chantier (tenir au moins une réunion mensuelle sur le site avec les différents intervenants),
�  contrôler la qualité d’exécution des travaux et veiller au respect des délais contractuels,
�  commander les essais de contrôle, analyser et vérifier les résultats (en cas de besoin),
�  établir des PV de réception de chaque corps d’état des ouvrages,
�  dresser la situation hebdomadaire des chantiers,
�  transmettre les plans de recollement,
�  veiller à la validation des matériaux de construction,
�  de vérifier et certifier les décomptes ;
�  d’établir des rapports mensuels (à fournir au plus tard le 05 du mois suivant le mois écoulé) ainsi qu'un rapport final d'exécution du projet ;
�  de diriger les opérations de pré-réception, de réceptions provisoire et définitive des travaux.

A l’issue de la consultation, le cabinet retenu devra fournir à la LONAB une documentation détaillée comportant :

� des rapports mensuels, techniques et financiers sur la réalisation des travaux ;
� des rapports séparés couvrant des problèmes spécifiques rencontrés ;
� le rapport confidentiel final comportant :
• historique du projet et rappel des techniques utilisées ;
• situation finale des travaux exécutés et analyse des causes de dépassement éventuel ;
• étude critique des problèmes rencontrés et des recommandations pour des futurs projets similaires ;
• appréciation sur la qualité des travaux et listing des points particuliers à surveiller durant la période de garantie ;
• évaluation des prestations de (des) l'entreprise (s) suivant le modèle joint en annexe;
• analyse et estimations détaillées des éventuelles réclamations de(s) l'entreprise(s) ;
• éventuellement un rapport final au moment de la réception définitive donnant une description détaillée de la tenue des ouvrages au terme
de la période de garantie.

NB : Chaque rapport mensuel illustré de photographies couleur des ouvrages en construction comportera en particulier les commentaires du

Rectific
atif
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5. La durée maximale d’exécution des prestations est de cent quatre-vingts (180) jours calendaires. Une rencontre de cadrage aura lieu entre
les deux parties au début de la mission afin d’harmoniser la compréhension de la mission ; et la LONAB mettra à la disposition du titulaire du
marché toute la documentation relative à la société et un point focal sera désigné par la LONAB afin de faciliter les contacts du consultant avec
les responsables et autres personnes ressources.

6. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessous en fournissant les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

7. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Critères d’évaluation
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
• le domaine des activités du candidat ;
• le nombre d’années d’expériences ;
• les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues dans les domaines suivants :
� réseaux et câblage informatique de salles serveur ; 
� énergie électrique de salles serveur ;
� froid et climatisation de salles serveur ;
� Genil civil ;
avec l’Etat et ses démembrements (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne fin exécution

ou les rapports de validation). 

9. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

10. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière si
cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché.

11. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA) sis 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, 3ème étage, porte 302
nouveau bâtiment tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes GMT.

12. Les manifestations d’intérêt rédigées en langues française en un (01) original et trois (03) copies marquées comme tels doivent être
déposées à la Direction Générale de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) sis 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Tel :
(226) 25 30 61 21/22 : Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus tard le 30/05/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées

13. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur Général de la LONAB ne peut être responsable de la non réception du
dossier transmis par le candidat

Le Directeur Général

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Ibrahim Ben Harouna ZARANI
Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles



Quotidien N° 3626 - Vendredi  26 Mai 2023 65

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix N°o2023-
03/RCOS/PSNG/CRO/M/SG/DAFB/PRM du 26 avril 2023

Financement : Transfert MENAPLN, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Réo.

La Commune de Réo dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livraison sur sites
d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour cantines scolaires au
profit des écoles du préscolaire et du primaire de la commune de Réo
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition et livraison sur
sites d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour cantines scolaires
au profit des écoles du préscolaire et du primaire de la commune de
Réo d’un montant prévisionnel de Dix-sept millions quatre-vingt-qua-
torze mille huit cent soixante un (17 094 861) francs CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Mairie auprès de la Personne
Responsable des Marchés. Tel : 72 95 73 88 tous les jours ouvrables. 
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Réo et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de Vingt mille (20 000)
francs CFA pour le lot unique à la trésorerie principale de Réo.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Mairie de Réo, avant le 05/06/2023 à 09 heures 00 mn T.U

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Basile GUEL

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale enrichie en vitamine « A »
pour les cantines scolaires au profit des écoles du préscolaire et du primaire 

de la commune de Réo.

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 65 à 67

* Marchés de Travaux P. 68 à 73

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 74 à 80

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition de bacs à ordures et de poubelles au profit de la Commune de Ouagadougou

Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2023-11/CO/M/DCP
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou
Sources de financement : Budget communal 2023 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2023 de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles, et répondant aux qualifications req-
uises pour l’acquisition de bacs à ordures et de poubelles. Cet Appel d’offres est constitué de deux (02) lots :
* Lot 1 : Acquisition de bacs à ordures (Budget prévisionnel : 90 000 000 F CFA TTC) ;
* Lot 2 : Fourniture et pose de poubelles publiques (Budget prévisionnel : 30 000 000 F CFA TTC) 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après : 
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 de 7h30 heures à 15h 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont :      
Ligne de crédits :  
? Lot 1 : dix-huit millions (18 000 000) F CFA
? Lot 2 : sans objet
Chiffre d’affaires annuel moyen des trois dernières années :
? Lot 1 : cent millions (100 000 000) F CFA
? Lot 2 : sans objet
Marchés similaires :
? Lot 1 : un (01) marché de nature et de complexité similaires d’une valeur minimale de vingt millions (20 000 000) F CFA et exé-
cuté au cours des trois (03) dernières années avec l’Etat ou ses démembrements
? Lot 2 : sans objet

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) F CFA pour le lot 2
auprès du Receveur Municipal à la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville.      
La méthode de paiement sera en espèces. 

Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par l’acheminement main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23 au plus tard le 26/06/2023 à
9h TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions sept cent mille (2 700 000) F CFA pour
le lot 1 et neuf cent mille (900 000) F CFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis 
le 26/06/2023 à 9h TU à l’adresse suivante :

Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) 01 BP 85 Ouagadougou 01/Téléphone : 25 39 38 23.

Le président de la Commission d’Attribution

des Marchés

Aristide B.  A. OUEDRAOGO
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REGION DU CENTRE-EST
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

l’acquisition de matériel et outillage sco-
laire au profit du conseil régional 

du CENTRE-EST

Acquisition et mise en service de paraton-
nerres et de parafoudres au profit du
Centre Hospitalier Régional de Gaoua

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2023-01/RCES/DSR/SG/PRM du 04 mai 2023

Financement : Budget du Conseil Régional, gestion 2023
Budget prévisionnel : 37 352 842 francs CFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du Conseil régional du Centre-Est.

1. le Conseil régional du Centre-Est lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de matériel et outillage scolaire tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique pour un montant prévisionnel de

trente-sept millions trois cent cinquante-deux mille huit cent quarante-
deux (37 352 842) francs CFA 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne responsable des
marchés du Conseil du Centre-Est sis au 1er étage, compartiment droit
en fin de montée des escaliers, 2e bureau à droite, Bureau de la
Personne Responsables de Marchés

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional du Centre-
Est et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA auprès de la Trésorerie Régionale du Centre-
Est de Tenkodogo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
mille (400 000) francs devront parvenir ou être remises dans les
bureaux de de la Personne responsable des marchés du Conseil du
Centre-Est, avant le 05/06/2023 à 09 heures 00 mn T.U. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Charles BELEMKOABGA
Administrateur Civil

Avis de demande de prix
N° : 2023-12/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 15/05/2023

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la mise en service de
paratonnerres et de parafoudres au profit du Centre Hospitalier
Régional de Gaoua. Tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR
de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreassane90@gmail.com. Tel 76
26 4505

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respon-
sable des marchés du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la caisse
dans l’enceinte du CHR de Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent mille (300 000)
franc CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167
avant le 05/06/2023 à 09 heures 00 mn T.U. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : Le budget prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) F CFA
TTC.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE
Administrateur des Services de Santé
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Avis de demande de prix 
N°2023-01/RCAS/PLRB/CLMN du 19/05/2023

Financement : budget communal (Fonds minier), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la commune de Loumana.

1. La commune de Loumana lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie Fn pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont composés en deux (02) lots :
- Lot n°1 : Réalisation de deux (02) forages positifs dans la commune de Loumana ;
- Lot n°2 : Réhabilitation de trois (03) forages dans la commune de Loumana.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : un (01) mois pour chacun des lots.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la mairie auprès de la Personne responsable des marchés, téléphone : 63 44 34 25 /67 04 03 89.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Loumana et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA pour chaque lot auprès de la dite
perception de Loumana. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quarante mille (340.000) francs pour le lot1 et deux cent mille
(200 000) francs pour le lot2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie de Loumana, avant le 05/06/2023 à 09 heures 00
mn T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB : budget prévisionnel : lot1 : 11 400 000 ; lot2 : 7 125 000.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Ignace SANON
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES CASCADES

Travaux de réalisation d’infrastructures hydrauliques dans la commune de Loumana
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Avis de demande de prix  
N°2023-004/CO/ARRDT N°08/CAB/PRM            

Financement : Budget commune de Ouagadougou/Arrondissement N°08

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Arrondissement N°08

1. La Mairie de l’Arrondissement N°08 de la commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux de construction d’un bâtiment administratif au lycée municipal sis au secteur 36 de l’arrondissement N°08 de la commune de
Ouagadougou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du
budget commune de Ouagadougou /Arrondissement n°08

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’un agrément technique « B »
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux se décomposent en un lot unique, avec un budget prévisionnel de quarante-six  millions huit cent quarante-huit mille deux
cent seize (46 848 216) francs CFA.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60 jours).

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement N°08, 01 BP
Ouagadougou 01, Téléphone : 70 78 80 15

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
l’Arrondissement N°08, Secteur 12, 01 BP Ouagadougou 01, Téléphone : 70 78 80 15 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante  mille (50 000) francs CFA auprès du Service des régies de recettes (bureau de vente des timbres) de la Mairie
de l’Arrondissement n°08. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million quatre cent mille (1 400 000) Francs CFA. Les offres devront parvenir
ou être remises à l’adresse de la personne responsable des marchés de la Mairie sis à la Mairie de l’Arrondissement N°08, secteur 12,
01 BP Ouagadougou 01, Téléphone 70 78 80 15, avant le 05/06/2023 à 09 heures 00 mn T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.
NB : Montant prévisionnel est de quarante six millions huit cent quarante huit mille deux cent seize (46 848 216) francs CFA TTC.

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

BALIMA Sandra Nadine /TIEMTORE
Inspecteur du trésor des collectivités 

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de construction d’un bâtiment administratif au lycée communal sis au secteur 36
de l’arrondissement N°08 de la Commune de Ouagadougou
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Avis de demande de prix 
N°2023-002/CO/ARRDT N°12/CAB/PRM            

Financement : Budget commune de Ouagadougou/Arrondissement N°12

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Arrondissement N°12

1. La Mairie de l’Arrondissement N°12 de la commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux de construction d’un dépôt pharmaceutique au CMU du secteur 52, de fourniture et de pose d’un portail, de remblayage de
la cour et de construction d’un incinérateur au CSPS du secteur 53 tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.
Les travaux seront financés sur les ressources du budget commune de Ouagadougou /Arrondissement n°12

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’un agrément technique B
pour chaque lot pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
* Lot 1 : Travaux de construction d’un dépôt pharmaceutique, de fourniture et de pose d’un portail, de remblayage de la cour au CMU

du secteur 52 dans l’arrondissement N°12 de la Commune de Ouagadougou.
Budget prévisionnel: vingt-un millions quatre cent cinquante-huit mille trois cent cinquante-sept (21 458 357) F CFA.

* Lot 2 : Tavaux de construction d’un incinérateur au CSPS du secteur 53 dans l’arrondissement N°12 de la Commune de
Ouagadougou.
Budget prévisionnel: quatre millions quatre cent soixante deux mille cent trente deux (4 462 132) F CFA.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un seul lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent vingt (120) jours pour le lot 1 et quarante-cinq (45) jours pour le lot 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement N°12, 01 BP
Ouagadougou 01, Téléphone : 25 40 79 29

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
l’Arrondissement N°12, Secteur 54, 01 BP Ouagadougou 01, Téléphone : 25 40 79 29 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) pour le lot 2 à la Mairie de l’Arrondissement N°12. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent quarante (640 000) Francs CFA pour le lot 1 et cent trente mille
(130 000) Francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse de la personne responsable des marchés de la Mairie sis
à la Mairie de l’Arrondissement N°12, secteur 54, 01 BP Ouagadougou 01, Téléphone 25 40 79 29, avant le 05/06/2023 à 09 heures 00
mn T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB : Montant prévisionnel est de (25 920 489) francs CFA TTC.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Estelle OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de construction d’un dépôt pharmaceutique, de fourniture et de pose d’un portail,
remblayage de la cour au CMU du secteur 52 et de travaux de construction d’un incinéra-
teur au CSPS du secteur 53 dans l’arrondissement N°12 de la commune de Ouagadougou



Quotidien N° 3626 - Vendredi  26 Mai 2023 71

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classe + bureau + magasin à l’école de
Ninion « A » dans la commune de Kordié

Avis de demande de prix 
N°2023-001/RCOS/PSNG/C.KRD/M/PRM du 08/05/2023

Financement : Budget communal, gestion 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la commune de Kordié.

1. La commune de Kordié lance une demande de prix ayant pour objet : TRAVAUX DE REHABILITATION DE TROIS (03) SALLES
+BUREAU + MAGASIN A L’ECOLE DE NINION « A » DANS LA COMMUNE DE KORDIE 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1 minimum pour le
lot unique, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux se décompose en un seul lot comme suit :
Lot unique : Travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classe + bureau + magasin à l’école de Ninion « A » dans la commune de
Kordié.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Kordié. Tel 71 82 96 19

5. Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de
Kordié moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA pour le lot unique à la perception de Didyr. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot unique.
Les offres devront parvenir ou être remises à l’adresse : 

Au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Kordié au plus tard le 05/06/2023 à 09 Heures 00 mn. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui voudraient y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
de remise des offres. 

NB : Le montant prévisionnel du lot est fixé comme suit :

Lot unique : 10 150 734 FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés  

W. Apollinaire YAMEOGO
Secrétaire Administratif 
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Avis de demande de prix 
N°2023-04/RPCL/POTG/CDPL/M/SG/PRM 

Financement : budget communal gestion 2023
Montant prévisionnel : Lot 1 : sept millions six cent vingt mille (7 620 000) francs CFA TTC ;

Lot 2 : sept millions cinq cent soixante-onze mille six cent trente-trois (7 571 633) F CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023),de la commune de Dapélogo.

1. La Personne Responsable des Marchés de la commune de Dapélogo lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (la catégorie B1 minimum pour
le lot 1 et Lp pour le lot 2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : travaux de réhabilitation de la maison de la Femme de la commune de Dapélogo;
- Lot 2 : travaux de construction de deux (02) latrines à deux (02) postes au Lycée Départemental de Dapélogo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour l’ensemble des lots

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sis à la Mairie de Dapélogo tous les jours ouvrables de
7h30 à 12h30 et 13h00 à 16h00 du lundi au jeudi et de 7h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30 ou appeler au 76 05 08 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de
Dapélogo et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA à la Perception de Dapélogo. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent vingt-cinq mille (225 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou
être remises à la Personne Responsabledes Marchés, avant le 05/06/2023 à 09 heures 00 mn T.U. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Salif GUIRA
Administrateur Civil

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de réhabilitation de la maison de la femme de la commune de Dapélogo et de
construction de deux (02) latrines à deux (02) postes au lycée départemental de

Dapélogo ( lot 1 & 2)
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Travaux

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

Travaux de construction d’un bâtiment et accessoires pour abriter une unité de dialyse au
profit du centre hospitalier régional de Gaoua

Avis d’Appel d’Offres Ouvert accéléré – Cas sans pré qualification
N° : 2023-02/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 08/05/2023

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres accéléré fait suite au plan de Passation des Marchés 2023 du CHR de Gaoua.

2. Le CHR de Gaoua a obtenu des fonds, afin de financer les travaux de construction d’un bâtiment et accessoires pour abriter une
unité de dialyse et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

3. Le CHR de Gaoua sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réalis-
er les travaux suivants : Construction d’un bâtiment et accessoires pour abriter une unité de dialyse. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de de la personne responsable des marchés du CHR de Gaoua,
tel 76 26 45 05 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : bureau de la personne respon-
sable des marchés du CHR de Gaoua tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA à la caisse du CHR de Gaoua. La méthode de paiement
sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :  secrétariat du directeur général du CHR de Gaoua au plus tard 
le 09/06/2023 à 09 heures 00 mn T.U en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) en FCFA.  

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de Quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis 
le 09/06/2023 à 09 heures 00 mn T.U à l’adresse suivante : salle de réunion du CHR de Gaoua.

12. Une visite du site aura lieu le troisième jour ouvrable à compter du lendemain de la première publication de l’avis. Elle sera organ-
isée par le Directeur des services généraux et de la logistique, tel 52 43 99 00/76 43 58 93.

13. Le budget prévisionnel est de : deux cent millions (200 000 000) de FCFA TTC

Le président de la commission d’attribution des marchés

TRAORE Assane
Administrateur des services de santé
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2023-01/CO/ARRDT N°12/M/CAB/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2023), la Mairie de l’Arrondissement N°12 lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services
et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
? Fourniture de vivres
? Fourniture de produits alimentaires
? Consommables informatiques
? Fourniture de tenues pour le personnel célébrant les mariages
? Fourniture de produits d’entretien ménagers
? Fournitures de bureau
? Fournitures scolaires
? Fourniture de petit matériels, outillage et mobiliers
? Entretien de jardin de la mairie
? Maintenance informatique
? Entretien de tricycles à moteur 
? Entretien et réparation de véhicule à deux (02) roues
? Entretien et réparation de groupe électrogène
? Restauration pour les cérémonies et réceptions
? Gardiennage et surveillance
? Entretien et nettoyage
? Acquisition de motos à deux (02) roues
? Fourniture de journaux et revues
? Curage de caniveaux

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°12 ». Elles doivent comporter les
informations et pièces ci-après :
? Le domaine principal de soumission ;
? Une description détaillée de l’entreprise
? Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
? Un certificat de non faillite ;
? L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu ;
? Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de
la mairie de l’arrondissement N°12 sis Avenue Gérard Kango OUEDRAOGO, côté Ouest de la Cliniques les GENÊTS- Ouaga 2000, 01
BP 85 Ouagadougou 01. Tel 25 40 79 29/72 55 99 91.
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 09/06/2023 à 09 heures 00 mn
T.U

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

OUEDRAOGO Estelle
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution d’un répertoire de fournisseurs 
et prestataires pour l’année 2023 
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2023-01/CO/ARRDT N°04/M/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de  son plan de passation des marchés (PPM 2023),  la Mairie de l’Arrondissement N°04 lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réal-
isation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
? Consommables et matériels informatiques
? Fourniture de bureau
? Fourniture de produits d’entretien
? Fourniture de céréale
? Fourniture de pause-café
? Maintenance informatique
? Entretien et réparation des engins à deux et trois roues
? Entretien et réparation de groupe électrogène
? Gardiennage
? Nettoyage
? Prestation de services
? Reliure et imprimées
? Curage de caniveaux
? Travaux de bâtiment
? Matériel et mobilier de bureau, scolaire et médical

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis  à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des  fournisseurs et prestataires de l’Arrondissement N°04 ». Elles doivent com-
porter les informations et pièces ci-après :
? Le domaine principal de soumission ;
? Une description détaillée de l’entreprise
? Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
? Un certificat de non faillite ;
? L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
? Un contacte téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsables des Marchés (PRM) de
la mairie de l’arrondissement N°04 sis Commune de Ouagadougou /Arrondissement N°04
Rue des poètes secteur 18 Ville : Ouagadougou Boite postale : 11 BP 85 Ouaga 11 Pays : Burkina Faso Tel: 00226 25-35-91-07/78-94-
95-97.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 09/06/2023 à 09 heures
00 mn 

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

KABORE Issaka
Contrôleur du Trésor

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023



Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2023-01/CO/ARRDT N°11/M/PRM  

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, la Mairie de l’Arrondissement N°11 prévoit entre autres,
des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Mairie de l’Arrondissement N°11 lance le présent avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie pourra
consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2023 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :
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N°2023-01/CO/ARRDT N°11/M/PRM 

                                                                               Ouagadougou, le 22 Mai 2023 

Avis à manifestation d’intérêt N° 2023-01/CO/ARRDT N°11/M/PRM    

  pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, la Mairie de 
l’Arrondissement N°11 prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de 
cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service 
public, la Mairie de l’Arrondissement N°11 lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la 
constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires 
/fournisseurs que la Mairie pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non 
formelles au cours de l’année 2023 ; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données 
conformément aux domaines ci-après : 
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4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales 
selon le domaine, qui ne figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en 
règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier 
comprenant les éléments ci-après au regard du domaine : 
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de l’Arrondissement n°11 sont invitées à prendre part à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de l’Arrondissement n°11 devra com-
porter l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. La Mairie de l’Arrondissement n°11 se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de l’Arrondissement n°11 :
préciser le domaine et le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la mairie de l’arrondissement N°11
sis à karpala, secteur 51, 01 BP 85 Ouagadougou 01 tel : 25 40 79 23/71 99 80 60 au plus tard le 09/06/2023 à 09 heures 00 mn .

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Mamadou
Secrétaire Administratif
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2023-01/RCES/DREPS-CES 19 Mai 2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année budgétaire 2023, la Direction Régionale des Enseignements Post-
Primaire et Secondaire du Centre-Est  souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services dans la cadre de ses procédures de demandes de cotations dans les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. La Direction Régionale
des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Centre-Est rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres
de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Régional des Enseignements Post-Primaire et Secondaire, indiquant le
lot et le domaine d’activités du candidat;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise;

4. Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;

5. Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier;

6. Les preuves des expériences ou de réalisations.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêts no 2023-01/RCES/DREPS-CES 19 Mai 2023 pour la constitution d’une base de données des
fournisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au bureau de l’intendant régional de la DRPS-CES, BP 112; Tél :
24_71_00_74/70-03-41-06, avant le 09/06/2023 à 09 heures 00 mn.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Issouf TRAORE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Direction Régionale
des Enseignements Post-Primaire et Secondaire au titre de l’année 2023
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REGION DU CENTRE-EST 

données  de fournisseurs/prestataires de la Direction Régionale  des Enseignements Post -

Primaire et  Secondaire  année 2023  

Avis no 2023-01/RCES/DREPS-CES 19 Mai 2023 

Dans Direction Régionale des 

Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Centre-Est  

base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans la cadre de ses procédures de demandes de cotations 

dans les domaines ci-après : 

Numéro du lot  Domaines  

Lot 1 Fournitures de bureau, consommables informatiques et fournitures spécifiques des écoles 

Lot 2 Location de salle 

Lot 3 Fourniture de pause-café et pause-déjeuner 

Lot 4  

Lot 5 Nettoyage des bâtiments administratif 

Lot 6 Mobilier de logement et de bureau 

Lot 7 Matériel informatique 

Lot 8 Entretien et réparation des climatiseurs 

Lot 9 Entretien et réparation des imprimantes et copieurs 

Lot 10 Entretien bâtiment 

Lot 11 Entretien de véhicules à 2 roues 

Lot 12 Entretien de véhicules à 4 roues 

Lot 13 Matériel de transport et de service 

Lot 14  

La particip -à- La Direction 

Régionale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Centre-Est rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà 

déposé  :  

1. Directeur Régional des Enseignements Post-Primaire et Secondaire, 

indiquant le lot et le dom  

2. 

 

3. Une description des moyens humains et matériels don  

4. 

document; 

5. Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier; 

6. Les preuves des expériences ou de réalisations. 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la 

mention « no 2023-01/RCES/DREPS-CES 19 Mai 2023 

base de données des fournisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au bureau de 

DRPS-CES, BP 112; Tél : 24_71_00_74/70-03-41-06, avant le ____________________________________ , à__________ 

heures  

                                                                                  Le Président de la Commission                                                     

                                                                                        

 

 

                                                                                                Issouf TRAORE 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2023-01/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 16 Mai 2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année budgétaire 2023, la commune de Tenkodogo souhaite recevoir des
candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans la cadre de ses procé-
dures de demandes de cotations et de consultations de consultants pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. La commune de
Tenkodogo rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette for-
malité et devront produire un dossier composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation spéciale communale de Tenkodogo, indiquant le lot
et le domaine d’activités du candidat;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise;

4. Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;

5. Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier;

6. Les preuves des expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la men-
tion « réponse à l’avis à manifestation d’intérêts no 2023-01/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 16 Mai 2023 pour la constitution d’une base
de données des fournisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au bureau de la Personne Responsable des marchés
de la mairie de Tenkodogo, BP 125; Tél : 24_71_00_19/78_48_84_05, avant le 09/06/2023 à 09 heures 00 mn.

Le Président de la Commission 

Communale d’Attribution des Marchés

I s s a   N A R E
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/presta-
taires de la commune de Tenkodogo au titre de l’année 2023 
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REGION DU CENTRE-EST 

données  de fournisseurs/prestataires de la commune de T année 2023  

Avis no 2023-01/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du  16 Mai 2023 

la cadre de ses procédures de demandes de cotations et de consultations de consultants pour les domaines ci-après : 

Numéro du lot  Domaines  

Lot 1 Fournitures de bureau, consommables informatiques et fournitures spécifiques des écoles 

Lot 2 Habillement de la Police Municipale, matériel et outillage paramilitaire 

Lot 3 Matériel médico-technique et fournitures spécifiques des CSPS 

Lot 4  

Lot 5 Vivres  

Lot 6 Imprimés et Valeurs inactives 

Lot 7 Matériel informatique 

Lot 8 Entretien et réparation des climatiseurs 

Lot 9 Entretien et réparation des imprimantes et copieurs 

Lot 10 Entretien bâtiment 

Lot 11 Entretien de véhicules à 2 roues 

Lot 12 Entretien de véhicules à 4 roues 

Lot 13 Suivi-contrôle des travaux de bâtiments 

Lot 14 Suivi-contrôle des travaux de forages 

La -à-

commune de Tenkodogo rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de servi

dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :  

1.  Président de la Délégation spéciale communale de Tenkodogo, 

dat; 

2. 

 

3.  

4. U  

document; 

5. Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier; 

6. Les preuves des expériences ou de réalisations. 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la 

mention « no 2023-01/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 16 Mai 2023 pour la 

seurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au bureau de la 

Personne Responsable des marchés de la mairie de Tenkodogo, BP 125; Tél : 24_71_00_19/78_48_84_05, avant le 

____________________________________ , à__________ heures  

                                                                                  Le Président de la Commission                                                     

                                                                                des Marchés 

 

 

                                                                                                I s s a   N A R E 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023_001/MSHP/RBHS/DRSHP/DS-DO

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) exercice 2023, le District Sanitaire de Dô lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023 dans le cadre
de ses procédures de demandes de cotations.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que le District sanitaire de Dô pourra contacter dans le cadre de ses procédures de demandes de cotations pour
la réalisation des travaux ; la fourniture des biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
? Lot 1 : Achat de médicaments ; de réactifs ; de consommables médicaux ; de consommables de laboratoire ; de produits et 

matériels de protection ; de matériels médico techniques ;
? Lot 2 : Achat de fournitures de bureau ; de produits d’entretien ; de divers imprimés ; de mobilier et matériel de bureau ; de vivres

pour la nourriture des malades hospitalisés du CMA de Dô ;
? Lot 3 : Achat de produits pour informatique et péri-informatique ; de matériel informatique de bureau ;
? Lot 4 : Entretien et maintenance de bâtiments intérieur et extérieur ;
? Lot 5 : Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues,

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice budgétaire 2023 du District
sanitaire de Dô ». 

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
? Le domaine principal de soumission ;
? Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
? Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
? L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
? Un contact téléphonique fonctionnel ;
? Les preuves des expériences.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du responsable administratif et Financier du
District sanitaire de Dô sis au CMA du secteur 22. Téléphone : 71-33-44-01/76-71-79-22

7. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 09/06/2023 à 09heures 00 minutes précises.

8. Le bureau administratif et Financier du district sanitaire de Dô se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

P/Le Médecin chef du district sanitaire de Dô/PI

 Mr Sibiry  KONATE /-
(Administrateur des services de santé)

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires
pour l’exercice 2023 au profit du District sanitaire de Dô
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